
RELEVE DE NOTES

CONCOURS ENSEIGNANTS 2ND DEGRÉ

N° candidat : 02340287521

Inscription n° : 001

Session : 2024

MENJ - DGRH
Sous-direction du recrutement
72 rue Regnault
75243 PARIS CEDEX 13

virginie.trois-poux@education.gouv.frMail. :

Nom d'usage :
Prénom(s) : Mathis Patrick François
Né le : 12/06/2002
A : SAINT-SAULVE (059)

Nom de famille : DEGRYSE

MONSIEUR DEGRYSE  Mathis Patrick François
223 Rue La Fayette
75010 PARIS

Recrutement Agrégation externe - informatique

Admissibilité PointsNote Coefficient
Composition d'informatique 14.95/20.01.014.95/20
Etude d'un problème informatique 17.56/20.01.017.56/20
Epreuve spécifique-Fondements de l'informatique 17.42/20.01.017.42/20

Total : 49.93

27.32/60.00
DECISION : Admissible

SEUIL DU DERNIER Admissible :

Admissibilité : 49.93

Admission PointsNote Coefficient
Leçon d'informatique 34.0/40.02.017.00/20
Travaux pratiques de programmation 19.67/20.01.019.67/20
Modélisation 12.25/20.01.012.25/20

Total : 65.92

073.49/140.00
DECISION : Admis avec le rang de classement 2

SEUIL DU DERNIER Admis :

Total Général : 115.85

A PARIS, le 25 juin 2024

La présidente du jury
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Voies et délais de recours 
 

 
 Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

- soit un recours gracieux ou hiérarchique, 
- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas 
d’effet suspensif.  

 Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux 
est de 2 mois* : 
- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou 
hiérarchique ; 
- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait 
l’administration, en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

 Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 
mois après la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification 
de la présente décision – vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.  

*4 mois pour les agents demeurant à l’étranger. 

 


		2024-06-25T17:30:51+0200




